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LE LUNDI 30 SEPTEMBRE 2019 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 

COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
 

COMTÉ DE PAPINEAU 
 

À une séance extraordinaire du Conseil des commissaires de la susdite commission 
scolaire tenue à la salle des commissaires, située au 582, rue Maclaren Est, à 
Gatineau, le lundi 30 septembre 2019, à 18 h, à laquelle sont présents : 
 

Éric Antoine       Jacques D’Aoûst 
Pierre Daoust       Cécile Gauthier 
Edmond Leclerc      Étienne Morin 
Sylvain Tremblay 
  

Les représentants du comité de parents 
Anne-Marie Arcand      Daniel Cooke 
Lucie St-Louis       Natacha Thibault 
 
Absences 
Laurent Clément      Sylvain Léger 
  

Formant quorum sous la présidence de monsieur Éric Antoine. 
 

Sont également présents : 
Daniel Bellemare, directeur général 
Nancy Morin, directrice générale adjointe aux affaires éducatives 
 

Le président déclare la séance ouverte. 
 

 

RÉSOLUTION 20 (2019-2020) 
 

Il est proposé par monsieur le commissaire Pierre Daoust; 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

RÉSOLUTION 21 (2019-2020) 
 

Attendu l’absence motivée du secrétaire général, monsieur Jasmin Bellavance; 
 
Attendu que dans ce contexte, il y a lieu de nommer un secrétaire général pour la 
présente séance du Conseil des commissaires; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Daniel Cooke; 
 
QUE madame Nancy Morin agisse à titre de secrétaire générale pour la présente 
séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

RÉSOLUTION 22 (2019-2020) 
 

Attendu les termes de la résolution 047 (2017-2018) intitulée « Contrat du directeur 
général – adoption »; 
 
Attendu que de ladite résolution a découlé la signature d’un contrat à durée 
déterminée; 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

NOMINATION D’UNE SECRÉTAIRE GÉNÉRALE POUR LA SÉANCE 

 CONTRAT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL – MODIFICATION 
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Attendu que le Conseil des commissaires est satisfait du rendement du directeur 
général et que, par conséquent, il souhaite lui allouer un contrat à durée indéterminée; 
 
Attendu la recommandation formulée en ce sens par le comité de gouvernance et 
d’éthique; 
 
Attendu les discussions des membres du Conseil des commissaires lors du comité de 
travail du 25 septembre 2019; 
 
Il est proposé par monsieur le président Éric Antoine, appuyé conjointement et 
solidairement par l’ensemble des membres du Conseil des commissaires présents; 
 
QUE la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées alloue un contrat à durée 
indéterminée au directeur général; 
 
QUE le président, monsieur Éric Antoine, soit et est par la présente autorisé à signer 
pour et au nom de la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées le contrat intervenu 
avec monsieur Daniel Bellemare. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

RÉSOLUTION 23 (2019-2020) 
 

Il est proposé par monsieur le commissaire Daniel Cooke; 
 

QUE la séance soit levée.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Il est 18 h 15.  
 

La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 2 octobre 2019, à 20 heures, à la salle des 
commissaires, située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau.  
 
 
 
 
Éric Antoine,      Jasmin Bellavance, 
Président  Secrétaire général 
 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 


